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Reglement grand-ducal du 3 fevrier 2002 portant determinant et organisation des brevets sportifs 
nationaux. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu !'article 34 de la loi modifiee du 26 mars 1976 concernant !'education physique et le sport; 

Vu l'avis du Conseil superieur de !'education physique et des sports; 

Vu l'avis de l'organisme central du sport; 

Vu !'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant reforme du Conseil d'Etat et considerant qu'il y a urgence; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports et apres 
deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1er, Les brevets sportifs nationaux ont pour but de propager la pratique des sports dans tous les domaines a
partir de l'age de 10 ans. 

Art. 2. Les brevets comprennent trois niveaux: 

l'insigne en bronze; 

l'insigne en argent; 

l'insigne en or. 

Art. 3. Les brevets sont decernes a la suite de la reussite a un ensemble d'epreuves sportives qui doivent etre 
accomplies au cours de la meme annee civile. 

Art. 4. Les epreuves, qui varient suivant l'age, ainsi que les performances minima et les points affectes a chaque 
epreuve sont repris aux tableaux annexes au present reglement. 

Art. 5. L'insigne est fonction du nombre de points totalises dans les differentes epreuves. 

Art. 6. Dans chacun des quatre groupes d'epreuves prevues par tranche d'age, les candidats doivent reussir a au 
moins une epreuve qu'ils choisissent librement. 

Art. 7. Par derogation a !'article 6, les candidats ages de 40 a 59 ans, se voient decerner l'insigne en bronze ou en 
argent du moment qu'ils ont reussi a trois epreuves et totalisent le nombre de points necessaires a l'obtention de 
l'insigne correspondant. 

Les candidats ages de 60 ans et plus doivent reussir a au moins deux des quatre epreuves d'endurance reprises aux 
tableaux annexes. lls obtiennent l'insigne correspondant au nombre de points totalises. 

Art. 8. Les epreuves sont regies par les reglements en usage en vigueur au sein des federations sportives nationales 
agreees. 

Art. 9. Les candidats peuvent participer a toutes les organisations prevues au cours d'une annee civile pour 
l'obtention du brevet sportif national, pour reussir directement aux epreuves, ou pour ameliorer les resultats obtenus 
anterieurement. 

Art. 10. II est institue une commission du brevet sportif national qui est placee sous l'autorite du ministre ayant les 
Sports dans ses attributions. 

Art. 11. Huit membres font partie de la commission, a savoir: 

un representant du Comite Olympique et Sportif Luxembourgeois; 

un representant de la Ligue des Associations Sportives de l'Enseignement Primaire; 

un representant de la Ligue des Associations Sportives Estudiantines Luxembourgeoises; 

un representant de la Federation Sportive Luxembourgeoise des Handicapes; 

un representant de l'Armee luxembourgeoise; 

un representant du ministre ayanc !'Education nationale dans ses attributions; 

deux representants du ministre ayant les Sports dans ses attributions, dont l'un assure la fonction de president et 
l'autre celle de secretaire de la commission. 











Dames 

Bronze 

Course 3 km min 18:00 

Walking 10 km hrs 1h35 

Natation 800 m min 34:00 

Velo 20 km min 60:00 

Hommes 

Bronze 

Course 5 km min 33:00 

Walking 10 km hrs 1h40 

Natation 800 m min 38:00 

Velo 20 km min 63:00 

Hommes 

Bronze 

Course 3 km min 23:00 

Walking 10 km hrs 1h50 

Natation 800 m min 40:00 

Velo 20 km min 63:00 

Le Ministre de /'Education nationale, 
de la Formation professionnelle et des Sports, 

Anne Brasseur 

350 

40-44 

Argent Or 

17:00 16:00 

1h30 1h25 

32:00 30:00 

58:30 54:00 

55-59

Argent Or 

31:30 30:00 

1h35 1h30 

36:00 34:00 

60:00 57:00 

55-59 

Argent Or 

22:00 21:00 

1h45 1h40 

38:00 36:00 

60:00 57:00 

45-49 50-54

Bronze Argent Or Bronze Argent Or 

19:00 18:00 17:00 20:00 19:00 18:00 

1h40 1h35 1h30 1h45 1h40 1h35 

35:00 33:00 31:00 37:00 35:00 33:00 

61:00 59:30 55:00 62:00 60:00 56:00 

60 et plus 

Bronze Argent Or 

40:00 38:30 37:00 

1h50 1h45 1h40 

45:00 42:00 39:00 

66:00 63:00 60:00 

60 et plus 

Bronze Argent Or 

30:00 29:00 28:00 

2h00 1h55 1h50 

50:00 47:00 44:00 

66:00 63:00 60:00 

Palais de Luxembourg, le 3 fevrier 2002. 
Henri 




